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5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Girard se 
termine le 10 février 2019. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de membre et 
présidente du Bureau, il l’en avisera au plus tard six mois 
avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre et présidente du 
Bureau, Me Girard recevra, le cas échéant, une allocation 
de transition aux conditions et suivant les modalités pré-
vues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant la 
rémunération et les autres conditions de travail des titu-
laires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le 
gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 
2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 LISE GIRARD  GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire générale associée
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Gouvernement du Québec

Décret 44-2014, 29 janvier 2014
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil 
d’administration de l’Agence du revenu du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 9 de la 
Loi sur l’Agence du revenu du Québec (chapitre A-7.003) 
prévoit que le conseil d’administration de l’Agence du 
revenu du Québec est composé de quinze membres, dont 
le président du conseil et le président-directeur général;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de cette loi, le 
gouvernement nomme les membres du conseil d’adminis-
tration en tenant compte, sauf pour le président du conseil 
et le président-directeur général, des profi ls de compé-
tence et d’expérience approuvés par le conseil;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 14 
de cette loi, au moins huit membres du conseil d’admi-
nistration, dont le président du conseil et le président-
directeur général, doivent posséder une expérience suffi -
sante, de l’avis du gouvernement, acquise à titre de haut 
fonctionnaire ou de haut dirigeant d’un ministère, d’un 
organisme ou d’une entreprise d’un gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 14 
de cette loi, au moins quatre des membres visés au premier 
alinéa, autre que le président-directeur général, doivent 
être à l’emploi d’un ministère ou d’un organisme du gou-
vernement au sens de l’article 4 de la Loi sur le vérifi cateur 
général (chapitre V-5.01), à qui des services de perception 
sont fournis par l’Agence, ou du ministère des Finances, 
et y occuper un poste de sous-ministre, de sous-ministre 
adjoint, de sous-ministre associé, de président ou de 
vice-président;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 16 de 
cette loi prévoit notamment que les membres du conseil 
d’administration, sauf le président du conseil et le président-
directeur général, sont nommés pour des mandats d’au 
plus quatre ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 17 de 
cette loi prévoit que toute vacance parmi les membres du 
conseil d’administration est comblée suivant les règles de 
nomination prévues à leur égard;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de cette loi, 
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président-directeur général et ceux visés au deuxième 
alinéa de l’article 14, sont rémunérés aux conditions et 
dans la mesure que détermine le gouvernement et ont droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE madame Brigitte Guay a été nommée 
membre du conseil d’administration de l’Agence du revenu 
du Québec par le décret numéro 352-2011 du 30 mars 2011, 
qu’elle a perdu la qualité nécessaire à sa nomination et 
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie :

QUE madame Danièle Cantin, sous-ministre adjointe, 
ministère des Transports du Québec, soit nommée membre 
du conseil d’administration de l’Agence du revenu du 
Québec pour un mandat de quatre ans à compter des pré-
sentes, en remplacement de madame Brigitte Guay;

QUE madame Danièle Cantin soit remboursée des frais 
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses 
fonctions conformément aux règles et barèmes adoptés 
par l’Agence du revenu du Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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